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Une	 nouvelle	 version	 du	 module	 Extranat	 Officiel	 a	 été	 mise	 en	 exploitation	 fin	 janvier.	 Au-delà	 de	
l’implémentation	de	 la	 réforme	qui	concerne	 les	officiels	de	natation	course,	cette	montée	de	version	
intègre	 des	 fonctionnalités	 nouvelles.	 Par	 ailleurs	 certaines	modifications	 ont	 aussi	 été	 apportées	 au	
logiciel	Extranat-Pocket.	

Après	la	refonte	du	cursus	des	officiels,	la	commission	avait	prévu	de	traiter	les	fonctions	de	«	gestionnaire	
de	 compétition	 »	 (opérateur	 extranat)	 et	 «	 opérateur	 de	 chronométrage	 »,	 dont	 les	 modalités	
d’attribution	de	ces	«	compétences	»	restent	à	définir.	

Après	quelques	compétitions	gérées	avec	la	nouvelle	version	d’Extranat-Pocket	il	apparaît	qu’il	n’est	plus	
possible	de	saisir	dans	le	jury	la	fonction	«	opérateur	Extranat	».	

Nous	vous	précisons	ci-après	comment	procéder	pour	l’attribution	des	«	compétences	»	transitoirement	
dans	l’attente	d’avoir	organisé	le	cursus	de	formation	et	de	validation.	

	

Pourquoi	la	création	de	«	compétence	»	?	

L’organisation	d’une	compétition	s’appuie	sur	un	jury	composé	d’officiels,	mais	aussi	d’intervenants	qui	
ne	 sont	 pas	 nécessairement	 officiels	 notamment	 pour	 les	 postes	 «	 gestionnaire	 de	 compétition	 »	
(opérateur	Extranat)	et	«	opérateur	de	chronométrage	».	

La	création	de	«	compétence	»	permet	de	reconnaître	la	capacité	à	tenir	ces	postes,	y	compris	pour	des	
licenciés	qui	ne	sont	pas	officiels.	

	

Attribution	d’un	«	compétence	»		

Dans	l’attente	d’avoir	défini	le	cursus	de	formation	et	de	validation	pour	l’attribution	d’une	compétence,	
il	 est	 décidé	 que	 les	 ligues	 attribuent	 la	 compétence	 sur	 la	 base	 de	 «	 validation	 des	 acquis	 »	 aux	
intervenants	licenciés	qui	interviennent	actuellement	pour	tenir	ces	postes.	

Pour	 l’instant	 l’attribution	 ne	 peut	 être	 faite	 que	 par	 la	 ligue,	 la	 possibilité	 de	 déléguer	 aux	 comités	
départementaux	sera	ajoutée	dans	les	droits	de	gestion.	

	
Pour	le	Cercle	de	Compétence	Juges	et	Arbitres	

Denis	Cadon	

	

	

	

	

	

	

Pour	 toute	 question	 sur	 l'utilisation	 de	 l'application,	 écrivez	 à	 support.extranat@ffnatation.fr	 en	 donnant	 un	maximum	 de	 précisions	 :	
question,	souci	éventuel,	capture	d'écran,	individu	concerné...	

Pour	toute	question	concernant	la	réforme	des	Officiels,	prenez	contact	avec	le	Cercle	de	Compétence	Juges	et	Arbitres.	

	
	 	 	 	 	 	


